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le champ clos d’intimidations islamistes ou 
de menées idéologiques hasardeuses. La liberté
scolaire doit être régulée et encadrée car elle
peut donner facilement lieu à des abus, comme
toute liberté ; mais Créer son école se bat pour
que cette régulation publique soit transparente 
et respectueuse de la liberté d’enseignement
qui fonde la légitimité de ces initiatives
éducatives.

Créer son école conseille, référence, forme, 
met en réseau, promeut et soutient les écoles
indépendantes de qualité. Elle agit en lien avec 
les acteurs du secteur, comme la FNEP,
syndicat des employeurs du secteur hors
contrat. La forte diversité de styles éducatifs 
et de qualité de ces écoles rend ce plaidoyer
complexe mais d’autant plus nécessaire.

CRÉER SON ÉCOLE
Contexte, mission,
valeurs
PAR ANNE COFFINIER

Depuis plus de 20 ans, Créer son école est l’acteur de référence de l’accompagnement des
écoles indépendantes en France (appelées aussi écoles libres ou écoles privées hors contrat).
Créer son école est une association loi 1901 apolitique et aconfessionnelle. Elle a soutenu le
développement de plus de 800 écoles indépendantes.

Notre démocratie ne peut vivre sans pluralisme 
et la liberté scolaire en est le meilleur terreau. 
Il y a aujourd’hui en France de forts besoins
d’innovation auxquels l’école publique, peu agile
et gênée par sa taille, sa culture et son mode de
gouvernance, n’est pas en état de répondre.

Beaucoup d’enfants sont en souffrance dans
notre école publique, qu’ils soient précoces 
ou porteurs de handicap, sensibles ou solitaires,
ou tout simplement trop bons élèves. Beaucoup
de jeunes s’ennuient dans notre système ou
contractent une image dégradée d’eux-mêmes
qui les poursuit toute leur vie. Enfin, la
dimension sapientielle ou spirituelle a déserté
totalement notre école publique, laissant nos
futurs adultes orphelins d’idéal et de sens. 
Pour autant l’école publique est aujourd’hui   
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Pour en savoir plus sur ce partenaire :
www.fondationkairoseducation.org

👋 Contact : 
contact@fondationkairoseducation.org 

Créer son école n’est financée que par les
cotisations des écoles adhérentes, les dons de
personnes et institutions attachées à la liberté
scolaire et la vente à tarif volontairement modéré
de ses guides et formations. Ses comptes sont
certifiés par un commissaire aux comptes et
publiés au Journal officiel.

L’association est habilitée à émettre des reçus
fiscaux valables pour l’impôt sur le revenu et
l’impôt sur les sociétés. Elle travaille en synergie
depuis 2020 avec la Fondation Kairos pour
l’innovation éducative-Institut de France,
également fondée par Anne Coffinier.

Cette fondation, abritée à l'Institut de France,
est présidée par le chancelier Xavier Darcos,
ancien ministre de l'Éducation nationale. 
Elle est habilitée à recevoir des legs et
donations et à émettre des reçus fiscaux
permettant de réduire l’IFI (impôt sur la
fortune immobilière).  
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Obtenir un soutien
financier

Nous vous recommandons par ailleurs de
solliciter une subvention de la Fondation
Kairos pour l'innovation éducative-Institut de
France, également fondée par Anne Coffinier.

La Fondation Kairos propose des subventions
aux écoles pour leur permettre de renforcer
leur accessibilité financière (programme
Bourses d’accessibilité) et faire en sorte que 
des enfants issus de milieux défavorisés
puissent être scolarisés dans ces écoles.
๏ Voir :
https://www.fondationkairoseducation.org/
mission/bourses-daccessibilite

Créer son école peut octroyer des aides
financières à des écoles indépendantes. 

👋 Pour toute information concernant 
les aides financières de Créer son école,
contactez Alban Magon :  
07 68 32 00 52
reseau@creer-son-ecole.com 
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Recevoir des 
livres

Grâce à l’engagement remarquable de Laurent,
Créer son école distribue aux écoles qui le
souhaitent des ouvrages pour permettre aux
élèves et même aux enseignants d’enrichir leur
bibliothèque de classe ou d’école avec des
manuels anciens, de la littérature jeunesse, 
des classiques du patrimoine littéraire français,
des ouvrages sur la pédagogie ou l’enfant.

Créer son école s’engage concrètement pour
promouvoir la langue française et la lecture
auprès des enfants.

👋 Bénéficier d’une distribution de livres : 
Alban Magon - reseau@creer-son-ecole.com 

mailto:reseau@creer-son-ecole.com


Créer son école accompagne les créateurs et créatrices d'école comme les directeurs et
directrices d'école en activité, notamment sur les questions d’ordre juridique. Forte de ses
juristes internes mais aussi de son réseau d’avocats spécialisés, de préventionnistes et
d'huissiers, l’association vous conseille, de la naissance à la transmission de votre école.

LES GUIDES JURIDIQUES 
DE CRÉER SON ECOLE

N’hésitez pas à acheter 
nos guides juridiques. Ils
condensent sans jargon notre
expertise acquise en 20 ans 
et sont à jour des évolutions
réglementaires. Ils donnent 
des documents types et des
exemples de courriers de
l’administration pour vous
préparer au mieux.

Rendez-vous sur :
https://creer-son-ecole.
com/nos-guides-juridiques

Plus de détails 
en page 10 !

LE GUIDE INDISPENSABLE
POUR CRÉER SON ÉCOLE

Rédigé par Anne Coffinier,
présidente de Créer son école,
et Guyonne de Lagarde,
directrice juridique, ce guide
pratique rassemble plus de
vingt ans d’expérience et
d’accompagnement. Vous y
trouverez toutes les clés pour
réussir votre projet : budget,
recrutement, formalités
d’ouverture, statut juridique,
projet pédagogique, recherche
de locaux, communication… 

👋 Découvrez le livre sur le
site de l’éditeur : VA Éditions
- www.va-editions.fr

Se faire accompagner et
conseiller juridiquement

LA HOTLINE JURIDIQUE 
DE CRÉER SON ECOLE

Vous avez une question
juridique ? Vous n’êtes pas 
sûr du sens d’une disposition
législative ou réglementaire 
ou d’un courrier administratif
concernant l’avenir de votre
école ? Ne restez pas dans
l’incertitude et contactez notre
service juridique ; sachez que
vous avez accès à une mine
d’informations sur notre site :
creer-son-ecole.com

Guyonne de Lagarde, notre
directrice juridique, vous
apportera les informations
requises ou vous orientera vers
des spécialistes compétents :
avocats, syndicats,
préventionnistes, etc.

👋 Votre contact : Guyonne 
de Lagarde - juridique@creer-
son-ecole.com 
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👋 N’hésitez pas à demander
conseil à Guyonne de Lagarde :
juridique@creer-son-ecole.com

L’ACCOMPAGNEMENT
JURIDIQUE OU CONSEIL 
EN DROIT SOCIAL

La convention collective n’est
pas facile à interpréter ? Vous
voulez rédiger vos contrats 
de travail, calculer les heures
induites, mener une rupture
conventionnelle sans risque 
de requalification… Vous avez
besoin d’être accompagné.
Créer son école s’appuie sur 
ses juristes internes et sur des
avocats spécialisés partenaires
pour vous accompagner au
mieux. Nous vous conseillons
aussi de faire l’acquisition de
notre guide juridique “Recruter
et gérer son équipe” (Amazon).

👋 N’hésitez pas à demander
conseil : Guyonne de Lagarde,
juridique@creer-son-ecole.com

LA MISE À NIVEAU
JURIDIQUE À LA DEMANDE

Vous maîtrisez bien le cadre
juridique d’une école mais 
vous savez qu’il vous faut vous
mettre constamment à la page.
Contactez-nous pour accéder
aux divers modules qui vous
intéressent. Nous pouvons vous
envoyer une documentation
écrite, une vidéo résumée, 
ou vous faire participer à une
formation express à distance 
ou en présentiel à Paris,
précisément sur la thématique
qui vous intéresse. Nous
proposons notamment des
formations en droit de
l’immobilier et des baux.

👋 N’hésitez pas à demander
conseil : Guyonne de Lagarde,
juridique@creer-son-ecole.com

LA MISE EN RAPPORT AVEC
UN DIRIGEANT D’ÉCOLE 

Un domaine vous préoccupe ? 
Notre responsable réseau,
Alban Magon, connaît la
richesse d’expérience des
différents fondateurs et
directeurs d’école indépendante
en France. Il est en situation 
de vous trouver un pair qui
vous conseillera pour traiter
concrètement le problème qui
vous préoccupe. Rien de tel 
que l’entraide et la formation
entre pairs !

👋 Prenez contact avec 
Alban Magon :
reseau@creer-son-ecole.com 
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ZOOM SUR
LES GUIDES JURIDIQUES 

CRÉER SON ÉCOLE

Nos guides juridiques condensent sans jargon notre expertise acquise en 20 ans et sont à jour
des évolutions réglementaires. Ils sont disponibles sur Amazon ou lors de nos événements.
D’autres guides sont en préparation. N’hésitez pas à nous solliciter.

Guide des normes 
techniques applicables aux
établissements scolaires
indépendants.
Ce guide vous donne une
connaissance et des arguments
précis pour gérer au mieux la
construction, les travaux de
votre école et le passage de la
commission de sécurité. Créer
son école peut vous mettre en
relation avec un préventionniste
spécialisé qui pourra aussi vous
éviter des travaux inutiles.

Réussir son inspection : 
Guide pratique à l’usage des
directeurs d’établissements
scolaires privés hors contrat.
Ce guide est incontournable
pour préparer ses inspections.
Un enjeu… vital !

Recruter et gérer son équipe :
Guide juridique des écoles
privées indépendantes.
Ce guide comporte notamment
des modèles de CDD, CDI,
contrat de bénévolat rédigés
par des avocats spécialisés et
conformes à la convention
collective. 
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Dites-vous bien que
les inspecteurs
commandent et

utilisent nos guides. 

Alors faites-en
autant et gagnez 

en sérénité !



Accompagnements 
et formations

Créer son école propose des formations, 
des coachings et des accompagnements
personnalisés à distance et en présentiel, 
chez nous ou chez vous, pour les directeurs 
et directrices, les enseignants et aussi les
créateurs d’école.

En plus des formations généralistes, nous vous
proposons des formations spécialisées sur : 

la direction et la gestion d'établissements
Montessori ;
les classes ou écoles pour enfants porteurs 

      de handicap ;
les écoles internationales ou bilingues ;
le numérique et l’intelligence artificielle ;
le périscolaire, ou encore la bientraitance.

L’enseignement est un métier de vocation.
Chaque directeur, professeur ou éducateur 
sait qu’il doit se former toute la vie pour rester
motivé, créatif, ajusté aux opportunités et défis
d’aujourd’hui, dans un contexte de mutations
réglementaires, économiques, pédagogiques,
scientifiques, sociales, technologiques et
sociologiques accélérées.

NOS ATOUTS POUR VOUS FORMER 
OU VOUS ACCOMPAGNER DE MANIÈRE
PERTINENTE :

๏ Certification QUALIOPI
๏ Créer son école est le leader du secteur de
l’accompagnement des écoles indépendantes
avec plus de 700 créateurs déjà formés et un
réseau structuré de 350 directeurs en activité.

100 % de nos formateurs sont des
spécialistes des écoles indépendantes.
Des directeurs-fondateurs d’école
interviennent pour témoigner de leur
expérience de terrain.

๏ Engagés à vos côtés pour défendre la liberté
scolaire, nous sommes votre allié dans la
conception, la fondation et le développement 
de votre école. Notre perspective n’est pas
lucrative. En étant à vos côtés, nous cherchons
à ce que vous utilisiez sans autocensure
l’ensemble des libertés éducatives,
organisationnelles et pédagogiques que 
vous offre le cadre juridique hors contrat.

Découvrez notre catalogue complet de formations sur notre site :
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THÉMATIQUE “BIENTRAITANCE” :
PROTECTION DES MINEURS

Protéger les enfants, prévenir les violences et
lutter contre le harcèlement ne relèvent plus du
choix, mais de la responsabilité partagée par
l’ensemble des acteurs éducatifs. Dans un
contexte sociétal où les attentes en matière de
protection et d’accompagnement des élèves
s’intensifient, les écoles privées hors contrat ont
un rôle clé à jouer pour incarner cette exigence
de bientraitance.

C’est dans cette dynamique que Créer son École
propose deux formations innovantes, concrètes
et accessibles, spécialement conçues pour les
directeurs d’établissement et les équipes
éducatives. L’objectif : outiller les professionnels
pour faire de leur école un lieu sûr, bienveillant
et engagé dans la prévention et la gestion de
situations qui peuvent être émotionnellement
compliquées.

DEUX MODULES DE FORMATION
➤ Comprendre le harcèlement et le cyber-
harcèlement en milieu scolaire pour mieux
prévenir et réagir. [2x1h30, en visio]
➤ Protection des mineurs : prévenir toute forme
de violences dans le cadre scolaire et extra-
scolaire. [1 jour au sein de votre établissement
ou 5h en visio]

๏ Pour en savoir plus : 
https://creer-son-ecole.com/bientraitance/

👋 Votre contact : Marie Sabatié-Garat
formation@creer-son-ecole.com 
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PARTICIPEZ
À LA CAMPAGNE DE COMMUNICATION 

AU SERVICE DE L’IMAGE DE VOTRE 
ÉCOLE INDÉPENDANTE

EN ORGANISANT UNE CONFÉRENCE 
      DE PRESSE ANNUELLE

Elle se tient le mercredi de chaque rentrée
scolaire pour présenter aux journalistes réunis
dans une école chaque fois différente les
nouvelles écoles ouvertes, les statistiques
actualisées, les nouvelles tendances en termes
d’ouverture et de fermeture d’école (le dossier
de presse est intéressant pour vous comme
directeur car il vous permet de prendre en
compte l’évolution du “marché”) ;
 

EN PRODUISANT UN PODCAST : « CRÉER
SON ÉCOLE, C’EST MON HISTOIRE ! » 

Il vise à mettre à l’honneur les parcours
inspirants de créateurs d’école ou donner aux
élèves et anciens élèves de ces écoles un espace

Votre école est un établissement privé hors
contrat. En France, ce statut est peu connu
voire mal perçu. Il est décisif de mener une
campagne de communication à large échelle
pour donner à voir ce que sont réellement 
vos écoles. 
Pour cela, et en application des conclusions 
des 2ᵉˢ Rencontres nationales des dirigeants des
écoles indépendantes, Créer son école poursuit
une campagne de communication :

pour témoigner de ce qu’ils ont retiré de leur
scolarité en école indépendante. Vous pourrez
retrouver ces épisodes sur notre site ou sur 
vos plateformes préférées de podcast ;

EN DÉVELOPPANT LES RÉSEAUX
SOCIAUX

Nos publications peuvent être repartagées 
pour en démultiplier l’impact, sur Facebook, 
YouTube, Instagram, Linkedin, X et TikTok.

EN RÉALISANT ET DIFFUSANT DES
INTERVIEWS FILMÉES AU FORMAT 

      DES RÉSEAUX SOCIAUX

Le but en est de mettre en valeur les 
fondateurs et dirigeants d’école indépendante ;

EN PUBLIANT UN ANNUAIRE DE
RÉFÉRENCE DES ÉCOLES
INDÉPENDANTES

Cet annuaire est actualisé chaque année :
https://creer-son-ecole.com/annuaire

EN PUBLIANT DES TRIBUNES

Ou alimentant en données statistiques et en
analyses les médias et décideurs politiques.
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EN METTANT À DISPOSITION UN
OBSERVATOIRE DE LA LIBERTÉ
D’ENSEIGNEMENT

Il comprend à la fois une approche théorique,
statistique et universitaire : https://creer-son-
ecole.com/observatoire-de-la-liberte-
denseignement
 

EN PROMOUVANT LE FINANCEMENT DU
LIBRE CHOIX AVEC SES PARTENAIRES 

Avec l’appui de nos partenaires, nous réalisons
des sondages (IFOP), des passages médias, des
conférences et colloques, des tribunes libres, 
des publications scientifiques et juridiques ;

EN LANÇANT UN CONCOURS PHOTO
POUR INCITER LES ÉCOLES À SOIGNER
LEUR COMMUNICATION VISUELLE

N’hésitez pas à y participer. Des récompenses
financières sont à la clé ;

EN FORMANT LES ÉCOLES À LA
COMMUNICATION

Voir le programme de formation.

Nous avons besoin de votre aide pour vous
mettre à l’honneur (!) sur les réseaux sociaux.
Envoyez-nous des photos, des réels, des vidéos,
des passages médias concernant votre école ou
vos élèves. Repartagez généreusement les
publications des autres écoles. 

👋 Pour participer à cette campagne, 
n’hésitez pas à nous contacter à
contact@creer-son-ecole.com
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Lobbying pour la liberté
scolaire
Créer son école est active sur le terrain de la communication, du lobbying politique et de la
défense devant les juridictions des droits des écoles, de leurs personnels et de leurs élèves. Elle 
ne peut mener cette activité vitale pour la pérennité et la qualité des écoles sans les cotisations
régulières de ces dernières à l'association et les dons des écoles et des mécènes extérieurs,
désireux de défendre la liberté scolaire en France.

UNE AMÉLIORATION PERCEPTIBLE DE
L’IMAGE DES ÉCOLES INDÉPENDANTES

L’attachement de l’opinion publique pour le droit
à la diversité pédagogique croît fortement, de
même que la volonté de choisir librement l’école
de son enfant. Le sondage IFOP commandé 
par notre partenaire la Fondation Kairos pour
l’innovation éducative, en mars 2023, montre 
que 56 % des personnes interrogées considèrent
que “l’État ferait progresser l’égalité des chances
en France s’il permettait aux plus défavorisés
d’accéder à l’école publique ou privée de leur
choix, en prenant en charge tous les frais de
scolarité et en supprimant la carte scolaire”.

Les expatriations et les voyages habituent nos
concitoyens à des écoles plus attentives aux
enfants et plus ouvertes à la bienveillance, à
l’innovation, aux “soft skills” et à la
diversification des parcours. Les mentalités
évoluent dans le sens d’une forte prise de
conscience de l’utilité de l’essor des écoles
indépendantes en France.

UNE RECONNAISSANCE POLITIQUE ET 
UN FINANCEMENT PUBLIC À OBTENIR

Les écoles indépendantes, qui ne sont pas
reconnues comme elles le méritent, ont besoin
d’un lobbying en leur faveur. Leur extrême
diversité et l’absence de label de qualité faisant
autorité ne nous facilitent pas la tâche.

Créer son école conduit un lobbying à l’égard 
des décideurs publics mais aussi de l’opinion
publique pour préserver leurs libertés
constitutives, favoriser un meilleur traitement 
par les autorités publiques et obtenir un
financement public respectueux des libertés 
qui font toute leur originalité. Elle fait la
promotion de dispositifs tels le chèque
éducation, les crédits d’impôt mais aussi des
instruments de financement inspirés des ESAs
(“Education Saving Accounts”) américains, 
voire des “charter schools américaines” ou 
des “free schools” et “academies” anglaises.

16Créer son école - 09.2025



Lobbying pour la 
liberté scolai﻿re

UNE ACTION POUR L’ÉGALITÉ DE
TRAITEMENT FACE AU BACCALAURÉAT

Créer son école a diligenté des recours
contentieux pour obtenir que les élèves issus 
des établissements privés hors contrat passent 
le bac dans les mêmes conditions que les autres.
Elle a obtenu des victoires spectaculaires à
l’arrachée durant le Covid en neutralisant en
grande partie les effets négatifs du bac Blanquer,
qui prive les lycéens du hors-contrat du bénéfice
des points acquis en contrôle continu.

Créer son école mène en cette fin d’année 
2023 une action judiciaire pour lutter contre 
les discriminations subies par les élèves des
établissements indépendants, en particulier
porteurs d’un handicap ayant fait l’objet d’une
reconnaissance MDPH. Me Arié Alimi, avocat
compétent et redouté, est à la manœuvre.

Nous avons besoin de témoignages d’élèves
concernés mais aussi de financements pour
mener pour vous cette action contentieuse au
profit des plus fragiles. Sans votre engagement,
nous ne pourrons pas faire évoluer la situation.

👋 Pour contribuer ou pour toute information,
contactez : Guyonne de Lagarde à
juridique@creer-son-ecole.com 

UNE ACTION POUR LE FINANCEMENT DES
ASSISTANTS DES PERSONNES AYANT UN
HANDICAP

Nous menons en parallèle une sensibilisation des
autorités à l’injustice que constitue l’absence de
prise en charge financière des AVS/AESH des
élèves scolarisés dans les écoles indépendantes.
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Les écoles
indépendantes ont 

tout intérêt à se
mettre en réseau !



SOYEZ EXCELLENT
ET INDÉPENDANT 

MAIS PAS ISOLÉ !

Les écoles indépendantes sont fortement
attachées à leur indépendance. L’isolement
leur est néanmoins préjudiciable : elles ont 
tout intérêt à se mettre en réseau. Outre les
réseaux par pédagogie, spiritualité ou types
d’élèves pris en charge, il est crucial pour 
elles de croiser leur expérience entre écoles 
de profils différents pour s’enrichir des
expertises de chacune. 

Dans ce contexte, Créer son école vous propose
de participer à des activités et initiatives
partagées avec d’autres écoles, même très
différentes de la vôtre :

Participer activement aux Rencontres
annuelles nationales ou locales des dirigeants
d’école indépendante organisées par Créer
son école ;

Participer à des groupes de travail sur des
problématiques communes ayant un fort
retentissement sur la qualité voire la
pérennité de votre école ;

Échanger des bonnes pratiques entre pairs,
en étant financé par Créer son école au titre
de la formation ;

Jouer un rôle d’expert auprès d’écoles tiers,
en étant financé par Créer son école au titre
de la formation ;

Être actif sur les réseaux sociaux pour
valoriser l’image des écoles indépendantes et
concourir à leur bonne image dans l’opinion
publique ;

Et participer à des actions de lobbying
(démarches envers l’administration ou les
décideurs politiques) et à des recours
contentieux ainsi qu’à leur mise en valeur
médiatique.

👋 Pour toutes ces activités de réseau, 
Alban Magon est à votre écoute : 
reseau@creer-son-ecole.com 
07 68 32 00 52

19 Créer son école - 09.2025

mailto:reseau@creer-son-ecole.com


de l’École normale supérieure de la rue d’Ulm,
ex-diplomate et mère de 4 enfants, elle a porté 
de nombreuses initiatives en faveur de la 
qualité de l’éducation et de la liberté scolaire.

Elle est entourée d’une équipe d’une dizaine 
de personnes : des permanents salariés, des
prestataires réguliers et des bénévoles engagés.

L’équipe de Créer son
école à votre service
Créer son école est une association loi 1901 
à but non lucratif. Elle est le premier opérateur
de conseil, référencement, formation, lobbying
au service de l’essor des écoles indépendantes
en France depuis près de 20 ans.

Créer son école a été fondée en 2004-2005 
par Anne Coffinier. Ancienne élève de l’ENA, 
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Nous nous adressons
aux petites comme
aux grandes écoles,

récentes ou bien
installées.



👋 Vos privilèges en tant qu’adhérent :

1. Vous êtes tenu informé en avant-première 
de tous les risques et opportunités touchant 
à la liberté scolaire et de toutes les actions 
de lobbying menées pour la défendre ou pour 
la promouvoir en France. 

2. Vous bénéficiez d’une heure
d’accompagnement juridique personnalisé 
et gratuit par notre service juridique
(juridique@creer-son-ecole.com). 

3. Vous êtes convié à tous nos événements 
et recevez la lettre de veille et d’actualité de
Créer son école.

REJOIGNEZ-NOUS !
 
Créer son école conseille, référence, forme, met
en réseau, promeut et soutient les écoles
indépendantes de qualité. Elle agit en lien avec
les acteurs du secteur, comme la FNEP. 

➤ Vous êtes attaché à la liberté scolaire et à
l’innovation pédagogique ?

Alors adhérez à l’association Créer son école, 
et rejoignez notre réseau des fondateurs et
directeurs d’écoles.

Vous avez la possibilité de choisir entre deux
montants d’adhésion :

Cotisation simple : 90 euros/année scolaire
Cotisation de soutien : 300 euros/année
scolaire

Adhérer à Créer son école,
c’est important 
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Adhérer à Créer son école, 
c’est important 

POUR ADHÉRER
https://creer-son-ecole.com/adhesion

POUR FAIRE UN DON
Notamment si vous êtes constitué sous forme
d’entreprise : https://creer-son-ecole.com/
votre-don-pour-la-liberte-scolaire

Créer son école ne peut développer ses
activités au profit de la liberté scolaire que 
si elle a un large nombre d’adhérents et une
forte représentativité. 

Nous comptons sur vos adhésions et vos dons.
Un soutien régulier est très apprécié. 

N’hésitez pas à mettre en place sur le site
sécurisé de Créer son école un virement
automatique pour adhérer automatiquement
chaque année ou faire des dons réguliers.

https://creer-son-ecole.com/adhesion/
https://creer-son-ecole.com/votre-don-pour-la-liberte-scolaire/
https://creer-son-ecole.com/votre-don-pour-la-liberte-scolaire/


CRÉER SON ÉCOLE

+ de 20 ans au service de la liberté scolaire 

Une équipe de 5 personnes et un budget
annuel de 400 000 euros

Une hotline téléphonique ouverte 7 jours/7
au service des écoles

Un accompagnement approfondi de plus 
      de 850 créations d’école depuis 2005 et    
      plus de 1 300 directeurs en activité

Plus de 700 conseils délivrés par nos
juristes en 2025 

67 formateurs et experts associés 

Plus de 50 créateurs d’école formés par an

90 % des créateurs d’école témoignent
avoir utilisé les services de Créer son école 

Plus de 400 offres d’emploi et petites
annonces déposées sur notre site par an

Un Observatoire de la liberté
d’enseignement

Une présence active sur 6 réseaux sociaux

Plus de 200 publications dans les médias
nationaux en 2024-2025

1 réseau national des écoles indépendantes
avec un responsable de réseau 100 % du
temps à leur écoute

1 podcast “Créer son école, c’est mon
histoire !” avec 2 épisodes par mois sur
toutes les plateformes de diffusion

La publication d’un total d’1 guide de
référence pour les créateurs d’école et 

      de 6 guides juridiques pour les directeurs

Des Rencontres annuelles des directeurs
et directrices des écoles indépendantes
rassemblant plus de 10 % des groupes
scolaires indépendants existants

97 % de taux de satisfaction des
enseignants formés / 98 % de taux de
satisfaction des directeurs formés

60 écoles subventionnées au cours 
      des 3 dernières années

Distribution gratuite de plus de 
      30 000 euros de livres et manuels 
      scolaires à plus de 60 écoles en 3 ans

Plus de 120 vidéos d’école produites et 
      en cours de diffusion sur les réseaux sociaux 
      de Créer son école

EN CHIFFRES
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Créer son école, 
ce sont 20 années

passées au service de 
la liberté scolaire, 

et de très nombreuses
actions en faveur des

créateurs d’école
indépendante.



Siège et adresse de correspondance 
29 allée des Bocages, 78110 Le Vésinet
Bureaux de l’association : boulevard Carnot, 
au Vésinet également

👋 Permanence et standard 
info@creer-son-ecole.com 
07 68 32 00 52

Références administratives
SIRET : 49023387100030
Numéro de formation continue : 
11-75-52565-75

Certifié Qualiopi 

IBAN : FR76 3006 6102 4100 0106 2900 102 
Domiciliation CIC PARIS VOLTAIRE BIC 
(Bank Identifier Code) CMCIFRPP

Nous sommes à votre
service, contactez-nous !

Réseaux sociaux
Retrouvez Créer son école sur vos réseaux
sociaux préférés. Suivez-nous et partagez nos
actualités pour faire rayonner toutes nos actions
en faveur des écoles indépendantes !

Facebook Créer son école - Officiel 
Instagram @creersonecoleofficiel
Linkedin Créer son école
You Tube @creersonecole516
TikTok @creersonecoleofficiel
X @AnneCoffinier
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Rendez-vous sur notre site

Visitez notre guide des créateurs d’école
Découvrez notre annuaire 2025

Inscrivez-vous à notre lettre d’information

Ne manquez plus aucune actualité des écoles indépendantes !

CREER-SON-ECOLE.COM

Nos partenaires



Depuis plus de 20 ans, Créer son école est l’acteur 
de référence de l’accompagnement des écoles
indépendantes en France. Association loi 1901
apolitique et aconfessionnelle, elle a soutenu 
le développement de plus de 800 écoles
indépendantes.

www.creer-son-ecole.com


